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Loi N° 70-53 du 20 movewmbre 1970, portamt ratification duw
déeret-loi M° 70-13 due L6 octobre 1970, portant réorga-
nisation de IOLffice Matlonal de ]"J\l‘l‘lmiiulwp: (L.

Ao oo dlu Pewgple,

Wows, T
Tunisienrie,

Bourguiba, Président de la République

L Aise

mhlée Watic

onale ayant adopté;
Promulguons la loi dont la
Sl
L

ur suit
Article
octolre 1970, |
de I'Huils,
La présente ol sera publide au Journal Officiel de la Rés
pibligue Tunisienne et exéoutée commme loi de Etat,
Fait au P

e artlle le 20 novenskr

T8,

(L Trovaux préparatoires :

Lisemssion et adoplion par Vasscinhles Naoonawe dans sa sceance
dgu 1Y novembre 1970,




